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uins de vous, Messieurs, venez nous voir
sana noua avertir et nous présentez une

pîroposition que vous avez étudiée avec
soin et à loisir. Si la proposition n'a pas.
de valeur, c'est le devoir de l'actuaire de
l e dire. C'est aussi son devoir envers la
compagnie et envers l'agent de dire:
"Non ", avec beaucoup de tact. Touts,
la science mathématique du monde ni
piernmettra pas à l'actuaire de satisfairc,
l'agent. Il doit donner les raisons de a
désapî>robation d'une manière telle que
l'agent conlue de lui-même que le mot
..non" était la réponse convenable.

Vous nie pardonnnrez ai je vous cita»
deux exemples qui me reviennent à :a
mémoire et qui viennent à l'appui de ce
que je viens de dire. Danis le premier
('as, un actuaire était assis dans son bu
reau et terminait son travail fatigant de'
la journée, quand un agent très obstiné
entra. Il s'assit à côté de l'actuaire et.

par une série de questions, s'efforça d'a
mener l'actuaire à faire une déclaration
quii allait piresque emipêcher l'actuaire i'c
dire "non" au sujet de la questioni réelle

(lui n'était pas dévoilée. Ne réussissant
pas dans son premier essai, l'agent s'as-
sit un moment, puis essaya une nouvelle
sé'rie de questions. Cela se renouvela
qu~atre fois et nécessita beaucoup de "a'
flexion de la part de l'actuaire et non
nmoins de puissance de volonté. Ait
mionment où Il rentrait chez lui, l'ap)r'4.
midi suivant, le niôme agent rencontra
l'actuaire et sortant du bureau ensemble,
Il lui fit cette réplique: "M. l'actuair-
vous auriez dù être un agent, vous avez
une telle détermination d'esprit 'et tin
telle faculté de raisonnement." L'autrc
c'as dont J'ai fait mention ne sera pas
long à raconter. A une certaine piériode
de sa carrière, unt actÙaire reçut un cer
tain nonmbre de lettres d'agents géné
raux de sa Compagnie. Dans une de re-ý
lettres. Il y avait ce qui suit: "Pendant
que vous étiez actuaire de notre conmpa-
gnie, nous pouvions toujours obtenir une
réponse exacte à une question, "oui" ou
"non", et- nous obtenions ou noft ce que
nous désirions, nous savions qu'il n'y
avait aucun doute à ce sujet, nmais aussi
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que la question était réglée. Je vous i
manderai donc, dans vos relations a,_.
les actuaires de vos compagnies, de %,
rappeler que l'actuaire doit avoir if.
jours en vue l'intérêt de toutes les1,:
ties et, malgré que sa synmpathie li

être avec vous, qu'il doit être force 1-
prendre une décision contre vous. r'.
dans votre propre intérêt d'avoir tiini
muaire ayant la force de volonté de proi
(Ire une décision quand Il sait qu'elle -
correcte; bien que vous ayez droit il iiii
explication raisonnable du refus de %wi.-
requête, n'essayez pas de faire (éi

l'actuaire *en lui répétant trop fréqu--'i

mient la même vieille histoire.
J'ai déjà parié des relations (lui .x

tent entre l'actuaire et le déparîiî.
mîédicalet Je pense que voua pouvez % ou
rendre compte que l'actuaire agit en Imnt
anmi pour l'agent en suggérant aux tiii
decins des nmodifications qui pernmettront
à la complagnie d'émettre une police, r
pendant, Il arrive quelquefois qutun ag'nt
désappointé de ce qu'une police qu'il i
demandée n'est pas émise est enclinà
pîenser que l'actuaire, le bureau medtea,
et d'autres fonctionnaires se sont liginé.
contre lui

L'actuaire a encore un autre devoirii'v
je n'ai pas mentionné, et je pense u
vous conviendrez avec ni que *est s(el
devpir d'adresser la parole aux agv1t.ý
de sa Compagnie ou mêème à ceux d
nonmbreuses Compagnies, quand Il est a !
pielé à le faire. J'ai confiance quîe \im,
n'oublierez pas qu'un actuaire n'est ia

nécessairement un orateur et vous nv f-
rez pas attention aux fautes que ij.ai loi
commettre sous ce rapport. J'ai eu grill I

plaisir à assister à cette réunion de 1',%
sociation et à prendre la pîarole d'ii
vous aujourd'hui. JTe crains de n'avoir iu
pli vous dire qluelqlue chose d'ahsoliiîî,'!
neuf, niais J'ai abusé trop longteiiiý>
votre patience, je terminerai donc en a;i

sant mes nilleurs voeux potur le succ
continu de l'Association desAsui
sur la vie, dtt Canada.

Une bonne annonce vend des mnar
chandises aujourd'hui et vous fait une
bonne réputation pour demain.

HENRY E. DUNN, Président Etablie en 14
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